
12 A bord des navires à passagers transportant plus de 36 passagers, les cloisons et les ponts

délimitant des espaces à cargaison rouliers fermés et ouverts doivent être isolés selon la norme

"A-6". Toutefois, lorsqu'n local de la catégorie (5), (9) ou (10) de la règle 2622 se trouve sur

l'un des côtés du cloisonnement, la norme inférieure "A-O peut être appliquée. Lorsque des

citernes de combustibles liquides sont situées au-dessous d'un local de catégorie spéciale, le pont

entre ces espaces peut être isolé selon la norme inférieure "A-O".

1.3 A bord des navires à passagers ne transportant pas plus de 36 passagers les cloisons et

les ponts délimitant des espaces rouliers à cargaison fermés et ouverts doivent être isolés

conformément aux prescriptions applicables aux espaces de la catégorie (8) de la table 27.1,

tandis que les cloisonnements horizontaux doivent l'être conformément aux prescriptions

applicables aux espaces de la catégorie (8) de la table 27.2.

1.4 Les ouvertures permanentes ménagées dans le bordé, les extrémités ou le plafond des

espaces rouliers à cargaison fermés et ouverts doivent être situées de manière qu'un incendie

dans l'espace à cargaison ne mette pas en danger les zones d'arrimage et les postes
d'embarquement pour embarcations et radeaux de sauvetage, ni les locaux d'habitation, les

locaux de service et les postes de sécurité qui se trouvent dans les superstructures et les roufs

au-dessus des espaces à cargaison.

2 Espaces rouliers à cargaison fermés

Les espaces rouliers à cargaison fermés doivent satisfaire aux prescriptions de la

règle 38, à l'exception du paragraphe 4.

3 Espaces rouliers à cargaison ouverts

Les espaces rouliers à cargaison ouverts doivent satisfaire aux prescriptions des
règles 37.1.3,37.2.1, 38.1, si ce n'est qu'un dispositif de détection de la fumée par prélèvement
d'échantillons d'air n'est pas autorisé, et 38.2.3."
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PARTIE C - MESURES DE PROTECTION CONTRE L'INCENDIE
APPLICABLES AUX NAVIRES DE CHARGE

Utilisation restreinte des matériaux combustibles

mplacer l'actuel paragrphe 2 par ce qui suit:

Les peintures, les vernis et autres produits utilisés sur des surfaces intérieures apparentes
doivent pas dégager de trop grandes quantités de fumée et de produits toxiques, cela étant
erminé conformémentau Code des méthodes d'essai au feu".


